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Président CROA Picardie (Hauts de France) 2013-2017 Vice-président CROA Picardie (Hauts de France) 2010-2013 
Membre de l’UNSFA de l’Aisne 
Membre du Collège des Experts près la Cour Administrative d’Appel de Douai (past-président)
Co-Gérant d’une SARL d’architecture - 8 rue Pasteur - 02 600 Villers-Cotterets
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Avec Marie-Françoise MANIERE, nous avons créé notre agence dans l’Aisne. Marchés publics, logement 
social, concessions automobiles, et bâtiments industriels constituent l’essentiel de notre activité.  
Et nous nous sommes rapidement engagés pour défendre cette profession qui nous prend tant, mais 
nous offre aussi tant de satisfactions.
Président du CROA de Picardie, j’ai développé les échanges avec les AMO, Peu à peu, ils sont devenus 
nos interlocuteurs et nous ont coupés de nos maîtres d’ouvrage utilisateurs. 
Nous devons absolument expliquer nos métiers à nos interlocuteurss, et leur apprendre à devenir  
capables d’analyser qualitativement et quantativement  nos offres et de ne plus être de simples  
comptables des prix. Le CNOA dispose d’un outil : JURIET, j’en ai été membre. Cette structure d’échange 
et de partage entre juristes et élus devra, conformément aux engagements de la Culture et la Loi,  
proposer aide et réponses juridiquement bordées aux demandes des CROA’s  (ex. : prix justifié, tableau, 
sanctions, signatures de complaisance, contrats facilement utilisables…)
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UN PROJET POUR LES ARCHITECTES




